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1 Sur la base d'une moyenne de 8 dossiers de régulation médicale  traités par heure et par médecin, sur 4h consécutives et sur une durée 

prolongée de plusieurs mois 
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2 Sur la base de la moyenne de 8 dossiers de régulation médicale traités par heure et par médecin, sur 4h consécutives et sur une durée prolongée 

de plusieurs mois 
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3 Ces 8 journées pourront être découpées au plus en demi-journée de 4h  
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4 Recommandations Professionnelles « Prescriptions médicamenteuses par téléphone (ou télé prescription) dans le cadre de la régulation 

médicale » HAS guide des BPP février 2009. 
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5 Conformément à l'article R.6123-18 du code de la santé publique, les établissements autorisés à exercer l'activité d'urgence sont tenus 

d'accueillir en permanence toute personne qui s'y présente en situation d'urgence, ou qui lui est adressé notamment par le SAMU. 
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1, 2,3 Nombre de médecins régulateurs des appels de médecine générale par tranche horaire 

1 Du lundi au vendredi de 8h à 19h deux médecins régulateurs financés FIR 
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1, 2,3 Nombre de médecins régulateurs des appels de médecine générale par tranche horaire 
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Massiac Blesle

Valuejols/Murat/Neussargues

St Flour / Ruynes

Pierrefort / Neuvéglise

Chaudes Aigues/ St Urcize

Aurillac 15003 Aurillac Arpajon

St Mamet / le Rouget / Maurs 15004 St Mamet le Rouget Maurs

Une partie de St Ill ide/St Cernin/St

Martin
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St Ill ide/St Cernin/St

Martin

Vallée de Mandailles 15007 Vallée de Mandailles MG 1

Vallée de la Cère 15006 Vallée de la Cère MG 1
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Communes de l’Isère rattachées hors département  

 

 

 

 

 

 

Communes hors Isère rattachées au dispositif Isérois  

 

 

 

 

 



La FIPSEL   
 

 

  



54 
  

 54 

6 MMG et 2 cabinets de garde hors agglomération de Grenoble  
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L’agglomération de Grenoble : 

 
Les visites à domicile :  

 

 

 

 

 

 

Cabinets de garde et CSNP ouverts aux horaires de PDSA avec arrêt à minuit 

 

 

 

 

  

Cabinet de pédiatrie 
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 Un forfait supplémentaire en période hiver : 1
er

 décembre – 30 avril 
13

 Association de médecine d’urgence de l’agglomération clermontoise 
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Numéro 

secteur nuit 

profonde 

Nom secteur nuit profonde Effecteur(s) 0h - 8h 
Nombre de 

forfaits 0h - 8h 

63001 Ambert SU Ambert 0 

63002 Clermont-Fd 
SOS Médecins 

AMUAC 

2 

2 

63003 Rochefort-Mgne/Giat SU Clermont Ferrand 0 

63004 Issoire SU Issoire 0 

63005 Montaigut/Pionsat SU Riom 0 

63006 Mont-Dore CH Mont Dore
1410

 0 

63007 Riom MMG Volvic expérimentation 4 

63008 Thiers SU Thiers 0 
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CH sans SAU 
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Métropole de Lyon à l'exception des communes de Givors, Grigny, Lissieu 
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Nom de la structure 
effectrice 

Nombre de 
forfaits 20h-

24h 

Nombre de forfaits 
dimanche JF et ponts de 
8h à 20h et samedi AM 

MMG  SARRAIL 2 3 

MMG JP Terrien 2 2 

MMG BUYER 2 2 

MMG BOURGOGNE 2 2 

Association AMLY 
(médecins effectuant des 

visites) 
1 1 

MMG VENISSIEUX 2 1,8
2116

 

MMG DECINES 2 2 

MMG VILLEURBANNE 1 2 

MMG Sud-ouest Lyonnais 2X0,5
2217

 2 

MMG Villefranche sur 
Saône 

1
2318

 2 

MMG BELLEVILLE 0,3 1 

MMG Grange Blanche 1 2 

TOTAL 18,3 21,8 
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27 Le secteur de Val Thorens commence la saison hivernale le 1er décembre et la termine le 8 mai. 

28
 La PDSA de nuit profonde sur Val Thorens est activée du 20 décembre au 15 avril 

29 compris station "La Tania" 

30Arrêt à 23h en semaine, à 24h le week-end 
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31Le secteur de Val d'Isère commence la saison hivernale le dernier week-end de novembre et la termine le 8 mai. 

32
 Val-d’Isère arrêt toute l’année à 22h 
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Numéro 

secteur début 

de nuit haute 

saison hiver 

Nom secteur début 

de nuit haute 

saison hiver:  

Effecteur(s) 

Nombre 

de 

forfaits 

Numéro 

secteur fin de 

nuit haute 

saison hiver 

Nom secteur fin de 

nuit haute saison 

hiver 

Effecteur(s) 

Nombre 

de 

forfaits 

Numéro secteur 

week-end + JF + 

ponts haute saison 

hiver 

Nom secteur 

week-end + JF + 

ponts  

haute saison 

hiver 

Effecteur(s) 
Nombre 

de forfaits 

 
  

                                                                 

A

ê
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,75
37
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Numéro 

secteur 

début de 

nuit haute 

saison été 

Nom secteur début 

de nuit haute 

saison été 

Effecteur(s) 

Nombre 

de 

forfaits 

Numéro 

secteur fin de 

nuit haute 

saison été 

Nom secteur fin de 

nuit haute saison 

été 

Effecteur(s) 

Nombre 

de 

forfaits 

Numéro 

secteur week-

end + JF + 

ponts haute 

saison été 

Nom secteur week-

end + JF + ponts 

haute saison été 

Effecteur(s) 

Nombre 

de 

forfaits 

 

                                                                 
39 Arrêt à 23h 

40 Arrêt 22h 

41 Arrêt 22h 

42Arrêt 23h 
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Numéro 

secteur 

début de 

nuit haute 

saison été 

Nom secteur début 

de nuit haute 

saison été 

Effecteur(s) 

Nombre 

de 

forfaits 

Numéro 

secteur fin de 

nuit haute 

saison été 

Nom secteur fin de 

nuit haute saison 

été 

Effecteur(s) 

Nombre 

de 

forfaits 

Numéro 

secteur week-

end + JF + 

ponts haute 

saison été 

Nom secteur week-

end + JF + ponts 

haute saison été 

Effecteur(s) 

Nombre 

de 

forfaits 

 

  

                                                                 
43 Garde 20h – 22h les lundis, mercredis et vendredis 

44 Arrêt 22h 

45Arrêt 22h 
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46 Arrêt 23h 

47Arrêt à 23h 
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48Arrêt à 22h 

49Arrêt à 23h 

50Garde 20h – 22h les lundis, mercredis, vendredis 

51Arrêt 22h 

52Arrêt 22h 
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forfait supplémentaire de décembre à février
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Numéro 

secteur 20h 

- 24h saison 

hiver 

Nom secteur 

20h - 24h 

saison hiver 

Effecteur(

s) 

Nombre 

de 

forfaits 

Numéro 

secteur 

nuit 

profonde 

saison 

hiver 

Nom 

secteur nuit 

profonde 

saison hiver 

Effecteur(s) 

Nombre 

de 

forfaits 

0h - 8h 

Numéro 

secteur 

week-end 

+ JF saison 

hiver 

Nom secteur 

week-end + JF 

saison hiver 

Effecteur(s) 

Nombre 

de 

forfaits : 

sam. 12h-

20h, DJF 

+ ponts 

8h-20h 



104 
  

 104 

 

                                                                 
5651

0,5 forfait correspond à un arrêt de la PDSA à 22h 
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Numéro 

secteur 20h - 

24h saison 

été 

Nom secteur 

20h - 24h 

saison été 

Effecteur(s) 

Nombre 

de 

forfaits 

Numéro 

secteur 

nuit 

profonde 

saison été 

Nom 

secteur nuit 

profonde 

saison été 

Effecteur(s) 

Nombre 

de 

forfaits 

0h - 8h 

Numéro 

secteur 

week-end + 

JF saison 

été 

Nom secteur 

week-end + JF 

saison été 

Effecteur(s) 

Nombre 

de 

forfaits : 

sam. 12h-

20h, DJF + 

ponts 8h-

20h 
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0, 1, 2 Nombre de médecins régulateurs des appels de médecine générale par tranche horaire 
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